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CHAPITRE 1 
Le droit et ses fonctions dans la société 

 

Objectifs pédagogiques 

 Expliquer et distinguer les fonctions du droit. 

 Vérifier les caractères de la règle de droit pour une règle donnée. 

 Qualifier juridiquement une situation. 

 

 

Contexte : 

 
Le plan national d’actions pour l’égalité, contre la haine et les discriminations anti-LGBT+ 
2023-2026 

La lutte contre les haines et contre les discriminations est une politique prioritaire du 
Gouvernement. Ce Plan national pour l’égalité, contre la haine et les discriminations anti-LGBT+ 
s’inscrit dans cette volonté politique forte de déployer des actions concrètes et ambitieuses 
pour éradiquer le fléau de la haine et donc de la violence. 
Lors [des] travaux de construction du plan, plus de 300 mesures ont été proposées par les 
associations, témoignant d’une mobilisation inédite des acteurs de terrain pour investir tous les 
champs du quotidien d’une personne LGBT+. 

Source : www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr, dossier de presse, 10 juillet 2023. 

 

 

Partie 1 : Identifier la fonction de pacification du droit 

 

Documents 

Document 1 – Le droit, un facteur de pacification des rapports entre les personnes 

En interdisant et en punissant certains comportements constituant des atteintes aux personnes 
(violences, meurtre) ou aux biens (détérioration, vol), le droit permet de prévenir les infractions. 
En effet, l’existence de la sanction dissuade la majorité des individus de transgresser les règles, 
ce qui évite les conflits. Lorsque les règles sont malgré tout transgressées, le droit organise la 
sanction afin de punir l’auteur de la violation et, le cas échéant, de réparer le préjudice subi par 
la victime. 
Le droit permet donc de pacifier les relations entre les individus en prévenant ou en réglant les 
conflits. 

 

 

 

 



Quelques exemples de sanctions prévues par le Code pénal : 

Articles Infractions Sanctions 

R625-8-1 
Injure non publique commise envers une personne à 
raison de son orientation sexuelle ou identité de genre 

1 500 € d’amende (3 000 
€ si récidive) 

222-13 

Violences exercées sur une personne en raison de son 
sexe, de son orientation sexuelle ou de son identité de 
genre vraie ou supposée, ayant entraîné une IT* ≤ 8 jours 
ou n’ayant entraîné aucune IT 

3 ans d’emprisonnement 
et 45 000 € d’amende 

222-22 / 
222-27 

Toute agression sexuelle, autre que le viol, commise 
avec violence, contrainte, menace ou surprise 

5 ans d’emprisonnement 
et 75 000 € d’amende 

225-1 / 
225-2 

Toute distinction opérée entre les personnes physiques 
sur les fondements suivants : origine, sexe, mœurs, 
orientation sexuelle, identité de genre… 

3 ans d’emprisonnement 
et 45 000 € d’amende 

*IT = Incapacité Totale de travail. 

 

Document 2 – L’état de droit 

Le concept d’état de droit est théorisé par le juriste Hans Kelsen au début du XXe siècle qui le 
définit ainsi : un « État dans lequel les normes juridiques sont hiérarchisées de telle sorte que sa 
puissance s’en trouve limitée ». L’État de droit repose sur trois piliers : 
– le respect de la hiérarchie des normes ; 
– l’égalité des citoyens devant la loi ; 
– la mise en place de la séparation des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. 

Source : Vie-publique.fr, 8 août 2023 

 

Document 3 – L’ordre public 

De la lecture des décisions du Conseil constitutionnel, on peut déduire que l’ordre public est 
une notion qui recouvre le bon ordre, la sécurité, la salubrité et la tranquillité publique. 

 

Document 4 – Les principes généraux d’après la Constitution 

L’article 1er de la Constitution, en qualifiant la République, énonce ses principes : « La France 
est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale ». […] 
La République sociale renvoie à deux notions importantes : 
– la fraternité, qui vise le lien unissant les membres du corps de la Nation formé d’une 
communauté de citoyens libres et égaux ; 
– la solidarité, consacrée comme une obligation de la Nation : « la nation assure à l’individu et à 
la famille les conditions nécessaires à leur développement ». 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



Partie 2 : Identifier la fonction d’organisation 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



Partie 3 : Vérifier les caractères de la règle de droit 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


